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« L’i ntérêt premier des par-
tenariats public-privé ou 
PPP réside dans la possibilité 
d’accélérer l’investissement 
au béné! ce de la collecti-
vité, tout en partageant au 
mieux les risques entre la 
collectivité et les prestatai-
res privés. 

En outre, concernant l es   
collectivités territoriales, 
ce système incite à penser 
plus globalement et à plus 
long terme. Ce que l’État ne 
peut ou ne souhaite pas faire 
lui-même, faute de moyens,     
de temps, ou à défaut d’une ef!  cacité compara-
ble à celle du secteur privé, il peut dés ormais le 
faire faire par des professionnels qui prennent 
en charge l’ensemble des opérations, depuis la 
conception jusqu’à l’exploitation.

Les domaines couvert s par les projets en cours sont 
très variés, ce qui prouve la souplesse d’utilisatio n 
de ce nouvel outil de la commande publique.      

Je mentionnerai notam ment les bâtiments      
publics, l’équipement urbain et les équipements 

culturels et sportifs, qui re-
présentent respectivement 
30%, 25% et 15% des pro-
jets.

Nonobstant la variété des 
projets que peuvent recou-
vrir les partenariats public-
privé, ceux-ci présentaient, 
nous le savions, un certain 
nombre de lacunes.

C’est pourquoi nous avons 
présenté en juillet 2008 un 
projet de loi, visant à lever 
ces obstacles, sans rien cé-
der quant à nos exigences 

en matière de qualité et  de ri gueur de la com-
mande publique, sans rien abandonner de nos 
obligations en matière de sincérité budgétaire 
et comptable.

C’est dans cet esprit d’innovation  mais aussi de 
rigueur, en particulier budgétaire et c omptable, 
que la nouvelle loi facilite le rec ours aux con-
trats de partenariat.»  

Christine LAGARDE 
Ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi  
Extrait de l’allocution du 2 avril 2008 devant les sénateurs
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Claude MARTINAND
Président de l’Institut 
de la Gestion Déléguée
Vice-Président du 
Conseil général des 
Ponts et Chaussées 

« Avec la loi du 28 
juillet dernier , les 
contrats de partena-

riats ont renforcé leur potentiel d’alternative 
ef! cace à la maîtrise d’ouvrage publique et à la 
gestion directe. L ’outil contractuel est désormais 
plus complet et plus performant, au moment où 
les projets de grande ampleur ne manquent pas 
: outre les secteurs prioritaires mentionnés p ar 
l’ordonnance, le MEEDDAT a proposé début octo-
bre un vaste programme de rénovation des bâti-
ments existants de l’Etat, dans lequel le contrat 
de partenariat jouera un rôle majeur pour con-
tribuer à la réduction de 40% des consommations 
d’énergie comme cela a été annoncé. 

La priorité doit maint enant aller à la for mation 
de ceux qui ont vocation à  l’ utiliser, aussi bien 
ceux qui auront à en examiner l’opportunité, 
que ceux qui auront à mettr e en œuvre ce choix. 
Cette formation doit reposer sur deux piliers : 
montée en compétences et mutualisation de 
l’expérience. Les acteurs ont en e ffet besoin de 
maîtriser toutes les éta pes et les subtilités de  ce 
contrat global, et ceci ne sera possible qu’en  ac-
cédant à une offre de formation adaptée  à t ous 
les pro! ls. A ce propos je salue la création de 
l’Ecole des PPP qui accueillera sa première pro-
motion en janvier 2009, ainsi que l’enrichisse-
ment de l’offre proposée par le Ce ntre Nationale 
de la Fonction Publique Territoriale. 

Par ailleurs, le partage d’expériences entre l es 
acteurs permet à ceux qui ont déjà «pratiqué» 
d’apporter leur savoir à ceux qui découvrent les 
PPP : ces Rencontres internationales, le Club des 
PPP, ou le CEF-O-PPP, ont un rôle encore plus     
important à jouer pour favoriser le retour d’expé-
riences et la diffusion des meilleures pratiques. »

Partenariats   
Public
Privé

« Cette 2ème édition des Rencontres Internationa-
les des PPP promet d’être à la hauteur des enjeux 
actuels. La mobilisation des autorités politiques 
françaises, des décideurs publics locaux et natio-
naux, la venue de délégations d’Europe, du pour-
tour de la Méditerranée et d’Afrique et, en!  n,  
la forte implication d’acteurs privés de stature 
nationale et internationale font de ces deux jour-
nées « de travail » un moment fédérateur pour 
faire avancer au travers des PPP, l’investissement 
public d’aujourd’hui et de demain.

Le programme des conférences et formations est 
dense : nous vous invitons à en prendre connais-
sance dans ce journal. Les animations qui vont    
se dérouler sur les espaces partenaires conco-
mitamment à ce programme, mais aussi les mo-
ments de pauses et de convivialité que nous avons 
prévus, permettront aux participants publics et 
privés de poursuivre leurs discussions dans un ca-
dre plus informel.

Que soient ici remerciés nos partenaires privés 
pour leur forte mobilisation et leur participation 
active aux conférences. Nous remercions égale-
ment tous les acteurs publics qui vont nous faire 
partager leurs attentes, leurs expertises et re-
tours d’expériences.

En! n, nous souhaitons à tous les auditeurs et aux 
délégations internationales présents, des Rencon-
tres fructueuses et porteuses d’avancées pour 
leurs projets ».

Médéric PETIT
Commissaire Général des Rencontres  
PDG de Media Contact Services

  Marc TEYSSIER d’ORFEUIL
  Délégué Général du Club des PPP 
  Directeur Géné ral de Com’Publics

Hervé NOVELLI 
Secrétaire d’E tat c hargé du 
Commerce, de l’Artisanat, 
des PME, du Tourisme et des 
Services

« Les PME- PMI ont toute 
leur place dans le dispo-
sitif PPP : comme pour 
des marchés publics clas-
siques, les PME- PMI ont 

la possibilité de se grouper et de combiner ainsi 
leurs compétences respectives pour apporter une 
offre globale à la personne publique. 

De plus, l’empl oi de la procédure négociée va être 
autorisé pour les contrats d’un montant inférieur à 
un seuil, qui sera de l’ordre de 5 millions d’euros. 

Par ailleurs, la part du contrat que les candidats 
envisagent de faire exécuter par des PME et des  
artisans constitue l’un des critères obligatoirement 
utilisés pour le choix du titulaire du contrat, alors 
que ce même élément ne peut être retenu comme 
critère d’attribution d’un marché classique.»

Michel DESTOT
Député Maire de Grenoble, 
Président de l’AMGVF
Association des Maires de 
Grandes Vil les de France 

« La principale innova-
tion apportée par les 
contrats de partenariat 
public-privé réside dans 
la possibilité d’intégrer 
les contraintes d’exploi -

tation des équipements de service public dès leur 
conception et le ur réalisation, c’est à dire de dé-
velopper une vision globale et  à long terme des 
projets mis en oeuvre. Outil innovant, le contrat 
de partenariat permet d’améliorer le bilan écono -
mique d’une opération par un partage des risques 
optimum entre les partenaires publics et privé s. 

S’appliquant à des opérations complexes, la bonne 
utilisation des contrats de parten ariat public -privé 
implique une analyse technico-éc onomique extrê-
mement rigoureuse des projets. Le cadre juridi-
que étant construit, il est aujourd’hui nécessaire 
de développer, au sein des collectivités locales, 
les compétences techniques et !  nancières qui 
permettront d’utiliser au mieux les opportunités     
offertes par ce nouvel outil.»

Rachid Mohamed 
RACHID 
Ministre égyptien du 
Commerce et de l’Industrie

« Je suis très heureux que 
l’Égypte soit le pays à 
l’honneur des Rencontres 
Internationales des PPP. 
Nous nous réjouissons de 
pouvoir partager notre 

expérience dans ce domaine avec le reste de nos 
partenaires euro - mé diterranéens. Dans la con-
joncture actuelle de la croissance de l’économie 
égyptienne, l’instrument PPP  devient incontour-
nable et permet au Gouvernement égyptien de 
concrétiser maints projets d’infrastructures, ainsi 
que dans des secteurs tels que le traitement de 
l’eau, le transport, l’éducation, les hôpitaux et les 
écoles.

Nous avons créé au sein du Ministère de l’Industrie 
un département pour les Partenariats Public-P rivé 
chargé de dé! nir les projets industriels qui pour-
raient être effectués sous le régime du PPP, a!  n 
de les rendre plus attractifs, plus  ef ! c aces, sans 
être trop pesants !  nancièrement sur le bu dget de 
l’État.

Avec le lancement de l’initiative de l’Union pour 
la Méditerranée, et sous l’impulsion du P résident 
Moubarak, nous espérons que les projets soumis au 
régime PPP pourront servir de véhicule de c oopé-
ration entre les pays du Nord et du Sud de la Mé-
diterranée, notamment dans les domaines de l’in-
frastructure, moteur même du commerce, et donc 
de croissance, entre les pays riverains.» 

Une nouvelle loi pour faciliter l’utilisation 
des contrats de partenariat

Sous le Haut Patronage du Président du Sénat  
et le Parrainage du Ministère de l’Economie, 

des Finances et de l’Emploi

10 conférences 

10 modules de formations

40 heures d’interventions

Près de 80 intervenants quali! és

5 délégations étrangères

45 partenaires privés

2 000 auditeurs attendus 

300 participants aux formations

d’information, de débats, 
d’échanges d’expériences,
de formations professionnelles
dédiés aux acteurs publics et privés

des  Partenariats Public-Privé
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Noël 
de SAINT-PULGENT
Président de la MaPPP
Mission d’Appui à la 
réalisation des contrats 
de partenariat

« Je me réjouis que 
le Club des PPP et  
les organisateurs des 
Rencontres Interna-

tionales des PPP aient pris la décision de renou-
veler cet événement. 

C’est avec plaisir qu e la Mission d’Appui aux 
PPP a accepté, comme l’année dernière, la 
proposition originale et particulièrement ef-
! c ace de délocaliser ses services pendant 48 
heures. Ainsi, l’ensemble des collaborateurs de 
la MAPPP seront présents sur les Rencontres et 
disponibles pour être en contact dir ect avec des 
partenaires publics ou privés qui auraient be-
soin de solliciter nos conseils. Pour les person-
nes qui le souhaitent, des prises de rendez-vous 
individuels sont possibles pour échanger avec 
un Directeur de Projet dans les bureaux mis à 
disposition sur l’espace de la MAPPP.

Bien évidemment, la MAPPP est disponible tout 
au long de l’année. Nous répondons à de nom-
breuses Collectivités locales qui prennent con-
tact avec nos Directeurs de Projet par Internet 
ou par téléphone. Toutefois, la convivialité et 
la proximité proposées à cette occasion nous 
semblent très complémentaires avec nos ac-
tions. Par ailleurs, le programme proposé par 
les Rencontres Internationales des PPP, la diver-
sité des thèmes abordés, la nécessité de préci-
ser les nouveaux dispositifs de la nouvel le Loi 
votée le 28 juillet 2008, sont autant de sujets 
qui justi!  ent cette belle initiative. A la MAPPP, 
nous avons la chance d’être aux premières lo-
ges pour observer le développement des PPP en 
France. Aussi, nous participerons aux différen-
tes conférences pour partager notre expérience 
sur la mise en place d’un contrat de partenariat 
dans les différents secteurs de PPP.

Je souhaite donc à cette deuxième édition des   
Rencontres Internationales des PPP le succès 
qu’elle mérite.»
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Pays à l’honneur :  Egypte

Les 2èmes  Rencontres Internationales des Partenariats Public-Privé  - 29 & 30 octobre 2008 - Palais des Congrès - Paris - www.Lrippp.com



ZOOM sur les Formations
La conduite d’un projet de PPP

Mercredi 29 octobre à 14h00 - Salle A

Les contrats globaux de partenariat sont appelés à conna ître un essor 
très important dans les collectivités territoriales. Comment préparer le 
contrat avec les services ? Comment aboutir avec succès en franchissant 
les différentes étapes prévues par les te xtes ? Ces questions trouveront 
réponse à partir d’un e xemple concret de contrat de partenariat passé 
dans le domaine de l’éclairage urbain, avec le retour d’e xpérience du 
pilote de cette opération en cours d’exécution.
Responsable : Daniel CHASLES, Secrétaire général de l’ Ecole Nationale de la Ma-
gistrature, ancien directeur général des services de la Ville de Rouen-membre d’Arcurial

L’actualité des règles de droit
Mercredi 29 octobre à 16h30 - Salle A

Quand et pourquoi recourir au partenariat public-privé ? Pour mieux com-
prendre l’intérêt d’utiliser les contrats de partenariat, un rappel de la 
mise en place de la réglementation est opportun. Qu’est ce que l’urgence 
et la comple xité requise par la réglementation ? Comment évolue le ca-
dre législatif et réglementaire ? 
Responsable : Adrien FOURMON, Avocat, Huglo Lepage & Associés Conseils

Le   nancement des PPP
Jeudi 30 octobre à 9h00 - Salle A

Mieux comprendre et ma îtriser les enjeu x ! nanciers du contrat. Un PPP 
implique une nouvelle culture de la gestion publique. Pour optimiser 
l’utilisation de l’argent public dans une période de contrainte budgétaire 
et de contraction de la ressource, la ma îtrise de l’aspect !  nancier  du 
contrat est indispensable.
Responsable : Dominique MAUREL, Responsable des ! nancements de projets, 
Royal Bank of Scotland

Le dialogue compétitif
Jeudi 30 octobre à 11h00 - Salle A

Au coeur du contrat global de partenariat, le  dialogue compétitif consti-
tue le moment essentiel o ù s’élabore la réponse des entreprises en fonc-
tion des besoins du donneur d’ordre pub lic. Cela oblige les responsables 
à adopter de nouveaux paradigmes pour sélectionner les entreprises dans 
l’intérêt de leur collectivité.
Responsable : Christian BEREHOUC, Chef du pôle Maîtrise d’Ouvrage, mon-
tage innovants - MAINH - Mission Nationale d’Appui à l’Investissement Hospitalier

La   scalité des PPP
Jeudi 30 octobre à 14h00 - Salle A

Le volet !  scal est un aspect à connaître et mieu x comprendre avant 
de s’engager dans la démarche. Il importe aussi de mieu x appréhender 
les différences de régimes entre les contrats globau x de partenariat et 
d’autres formes de PPP. 
Responsable : Sylvie LERAT, Avocate-associée, Cabinet Stasi & Associés

 La « pré-étude d’opportunité » sur le contrat 
de partenariat - Mercredi 29 octobre à 14h00 - Salle B

La démarche PPP suppose de s’être assuré préalablement de l’e xistence 
et de la cohérence des données nécessaires à l’évaluation préalable, y 
compris celles qui placent le projet de la collectivité dans son conte xte. 
C’est le but de la pré-étude d’opportunité dont les résultats constituent 
le 1er référentiel du projet, justi!  ant la décision de la collectivité et 
conduisant à une mobilisation de ses acteurs.
Responsable : Pierre VAN de VYVER, Délégué Général de l’IGD - Institut de la 
Gestion Déléguée

Régime social et PPP
Mercredi 29 octobre à 16h30 - Salle B

La mise en place d’un projet en PPP  suscite des interrogations de la part 
des employés de la collectivité, notamment en terme d’impact social. 
Les élus et les directions générales des services doivent pouvoir mesurer 
préalablement ces impacts a!  n d’apporter au x collaborateurs les élé-
ments d’information qu’ils attendent. Le tissu local socio-économique 
doit être pris en considération dans le souci du développement durable. 
La formation fera un point des principales questions qui surgissent et des 
réponses à apporter.  
Responsable :  Christine BRUNEAU, Maire Adjointe de Boulogne-Billancourt 
membre d’Arcurial

La conduite d’un projet de PPP en immobilier : 
Jeudi 30 octobre à 9h00 - Salle B

Beaucoup de projets de PPP comme ceux touchant au renouvellement de 
l’urbanisme sont des projets qui comportent une part importante, voire 
déterminante, liée à l’immobilier . Quelles sont les incidences en terme 
de fonctionnement et de gestion pour la maîtrise d’œuvre ? 
Responsable :  Thierry POZZO,  Directeur Général Adjoint, Mobilitis

 
L’analyse et la répartition des risques dans les 
contrats de partenariat - Jeudi 30 octobre à 11h00 - Salle B

La mesure du risque est un élément essentiel du contrat global de parte-
nariat. E lle conditionne le montage du contrat et son co ût. L es responsa-
bles territoriau x doivent apprendre à ma îtriser ces nouveaux paramètres 
de la commande publique.
Responsable : François BERGÈRE, Secrétaire Général de la MaPPP

La conduite d’un projet de PPP à l’international
Jeudi 30 octobre à 14h00 - Salle B

Environnement stratégique, cadre juridique et !  scal, similitudes et diffé-
rences des PPP selon les pays, conduire un projet de PPP à l ’international 
suppose une bonne connaissance contextuelle du dispositif cible. L’inté-
rêt économique et stratégique des PPP dans une stratégie de développe-
ment international passe par la bonne maîtrise de ces paramètres.
Responsable : Jér ôme GRAND d’ ESNON, Avocat, Landwell &  Associés / PWC, 
ancien directeur juridique au MINEFI

André ROSSINOT  
Ancien ministre, Maire de Nancy, 
Président de la C.U du Grand Nancy 
Président du CNFPT, Président de 
la Fédération Nationale des Agen-
ces d’Urbanisme,
Secrétaire Général de l’AMGVF
 
« Le recours au partenariat pu-

blic-privé au niveau des collectivités territoriales 
prend d’ores et déjà une ampleur que le nouveau 
dispositif législatif a renforcé. Il suf!  t de parcourir 
la liste des nouveaux projets pour en prendre la me-
sure. Dans ce contexte, le C NFPT accompagne les 
initiatives pertinentes visant à divulguer au x élus 
et cadres territoriau x une information claire et une 
formation de qualité en la matière. Nous appor-
tons donc bien volontiers et pour la deu xième fois,      
notre soutien au x Rencontres Internationales des 
PPP et  aux cycles de formation qui y sont proposés. 
Au regard de la qualité des formations dispensées 
l’an passé et de leur audience, je me réjouis que le 
programme ait été élargi cette année pour aborder 
des sujets plus spéci! ques.»

François BERGÈRE
Secrétaire Général de la MaPPP

« L’année écoulée a vu p lu-
sieurs avancées signi! cati-
ves sur le marché français 
des PPP, l’adoption d’une 
nouvelle loi élargissant l’ac-

cès au Contrat de Partenariat avec le critère de 
l’ef! cience économique, clari!  ant de nombreu-
ses dispositions et éliminant les principales dis-
torsions ! scales et procédurales pesant encore  
sur ce nouvel outil ; l’élaboration par la MAPPP  
d’outils méthodologiques en particulier dans le 
domaine de l’analyse de risques, l’adoption de 
programmes ambitieux d’ investissements pu-
blics (Grenelle de l’ Environnement, opération  
Campus pour les universités…) dont la réali-
sation passera nécessairement par la mise en 
place de montages innovants de type PPP. Dans 
ce contexte, il est plus que jamais d’actualité 
de favoriser l’information, la formation et le 
retour d’e xpérience des décideurs publics. La 
MAPPP se fé licite donc de la tenue de ces ren-
contres auxquelles elle continuera d’apporter 
son soutien institutionnel et opérationnel au 
travers d’une délocalisation de ses équipes sur 
place pendant la durée de la manifestation.»

Pierre VAN de VYVER
 Délégué Général de l’IGD

« La capacité de mise en 
œuvre des PPP doit être ac-
célérée. Ils sont la réponse 
pertinente au souci de met-
tre !  n à des engagements 

! n anciers publics insuf!  samment contr ôlés 
concernant les investissements, les coûts 
d’exploitation ou la valeur des actifs.

Pour ce faire, la formation est primordiale, et 
l’Ecole des PPP dont la première session sera 
organisée à partir de janvier 2009, s’adresse à 
toutes les fonctions publiques. L’Ecole des PPP 
rassemble les forces de l’IGD, de la MAPPP, des 
Universités Paris II et Paris X, et de l’ ENPC. Par 
ailleurs, avec le C NFPT, la MAPPP et  la DGCL, 
l’IGD  travaille à enrichir l’offre pour les agents 
publics locaux :  déjà, l’I NET propose un mo-
dule de trois jours sur les PPP. L’IGD dialogue 
aussi avec les directions régionales du CNFPT 
pour étendre l’accès de tous les agents à des 
formations adaptées.»

Stéphane ROBERLIN
Délégué Général 
d’Arcurial

« Le contrat de partenariat 
est-il le moyen idéal de ges-
tion et de !  nancement des 
services publics ? La réponse 
n’est pas systématiquement 

positive. Pour maîtriser les différents types de 
contrats de partenariat, il faut un réel niveau 
de connaissance. Les spécialistes qui animent 
les ateliers de formation d’Arcurial répondent 
précisément à cette attente, notamment par 
des études de cas permettant de valider le suc-
cès de l’apprentissage. La mise en place d’un 
contrat de partenariat :  c’ est rassembler les 
compétences, notamment dans le cadre d’un 
dialogue compétitif ; porter une grande atten-
tion à l’économie des contrats, sans omettre 
un facteur majeur : le social. 
Arcurial permet de cheminer de l’initiation à 
la maîtrise, de valoriser le r ôle et les respon-
sabilités de chaque opérateur concerné, du 
public comme du privé.»
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ZOOM sur les 

Conférences
Les PPP, accélérateurs pour 

les grands chantiers stucturants de l’Etat
Mercredi 29 octobre à 10h00 - Amphithéatre Havane

Contexte :  Il y a un an, le Président de la République invi tait 
le Premier ministre et le Gouvernement à faciliter le recours à 
l’utilisation du PPP, a!  n d’accélérer , en lien avec la MaPPP et  
l’IGD, la mise en oeuvre des grands chantiers relevant de l’in-
vestissement public. Un an après, alors que le nouveau disposi-
tif législatif est arrêté, l’occasion est donnée de faire un point 
sur les grands projets déjà lancés ou à venir.
Coprésidence de séance :  
Noël de SAINT-PULGENT, Président de la MaPPP
Claude MARTINAND, Président de l’IGD   
Intervenants  :  ;  Claire BAZY-MALAURIE,  Cour des Comptes, Prési-
dent de chambre, Rapporteur général du comité du rapport public 
et des programmes ; Thierry DUCLAUX, Directeur général de Voies 
Navigables de France ; Jean-Marc DELION, Directeur général dé-
légué, Réseau Ferré de France ; Michel DESTOT, Député Maire de 
Grenoble, Président de l’AMGVF 

Conclusion :  Hervé NOVELLI, Secrétaire d’ Etat chargé du            
Commerce, de l’artisanat, des PME, du Tourisme et des Services 
Modérateur :  Marc TEYSSIER d’ORFEUIL, Club des PPP   

Les PPP au service des inf rastructures et 
équipements de sport, loisir & culture

Mercredi 29 octobre à  14h00 

Contexte :  Relativement peu nombreu x à ce jour mais porteurs 
de beaucoup d’espoir et amenés à se développer, les contrats 
de partenariat engagés sur les infrastructures et équipements 
de sport, loisir et culture sont à étudier. Portant sur des équi-
pements très attendus par le citoyen, ils représentent pour le 
décideur local, une vraie alternative en terme de !  nancement 
et de gestion, pour des investissements dont le retour économi-
que est par nature dif!  ci le et dont la maintenance peut peser 
fortement sur les ! nances locales.
Présidence de séance :
Bruno BOURG-BROC, Maire de Châlons-en-Champagne, Président 
de la Fédération Nationale des Maires de Villes Moyennes 

Intervenants  :  Patrice MOURA, MaPPP ; Edouard PHILIPPE, Maire 
adjoint du Havre, affaires économiques et portuaires, Conseiller 
Maitre au Conseil d’Etat ; Anabelle CAZES,  Responsable Adjointe 
département infrastructures d’intérêt général, Caisse des Dép ôts 
Philippe MALLEA, Avocat associé, Norton Rose ; Daniel BAUDRU, 
Directeur des PPP, Crédit Foncier de France ; Xavier BEZANÇON, 
Délégué Général d’EGF-BTP ; Stéphane COUDERT, Responsable 
du projet du stade de Lille, L ille Métropole ; Michèle DEMESSINE,     
Ancienne ministre, Sénatrice, Vice-présidente de Lille-Métropole 
Communauté urbaine

 Modérateur  :  François-Xavier LANFRANCHI, L’Hémicycle  

Les PPP au service de l’enseignement de 
demain : l’opération Campus

Mercredi 29 octobre à 14h00 

           
Contexte :  L’opération Campus est élaborée sur 4 critères prin-
cipaux, l’ambition pédagogique et scienti!  que du projet, l’ur-
gence de la situation immobilière, le développement d’une vie 
de campus pour accueillir les chercheurs et le caractère struc-
turant et innovant du projet pour le territoire. Sa mise en œu-
vre passera par des partenariats public-privé comme cela est 
déjà expérimenté dans quatre universités fran çaises. Retour sur 
ces projets pilotes et perspectives à court et moyen terme…

Présidence de séance :  
Daniel FASQUELLE, Député-Maire du Touquet, Doyen d’université 

Intervention  :   Valér ie PECRESSE,  Ministre de l’ Enseignement       
supérieur et de la Recherche 
Intervenants  :   Alain BOUDOU, Président de l’Université de Bor-
deaux ; Brigitte L OYE DEROUBAIX, Responsable PPP de l’ Universi-
té Paris IV ; Christophe SOISSON,  Directeur du développement im-
mobilier et PPP, Bouygues Construction ; Philippe de RAMECOURT, 
Directeur administra tif et !  nancier, Elyo Suez ; René KASSIS,  Res-
ponsable du secteur Infrastructures , Dexia ; Jean-Marie DEUX, Gi-
mélec, Schneider Electric , responsable du développement ef!  cacité 
énergétique  ; Gérard COMBE, Président de PRIMO France  Michel 
ZULBERTY, Directeur général de l’ Etablissement public d’aména-
gement universitaire ; Jean-Yves GACON, MaPPP ; Alain NEVEU, 
Responsable PPP au Ministère de l’ Enseignement supérieur et de la 
Recherche

Modérateur :  Jean DUMONTEIL, La Lettre du Secteur Public   

Pour assister à l’ensemble des conférences 
Inscrivez-vous en ligne sur  www.Lrippp.com

Les PPP et l’Union pour la Méditerranée
Pays à l’honneur : ÉGYPTE

Mercredi 29 octobre à 16h30 - Amphithéatre Havane

Contexte :  Suite au lancement of!  ciel de l’Union pour la Méditer-
ranée le 13 ju illet dernier , 6 premiers projets ont d’ores et déj à 
été retenus et cette conférence sera l’occasion de rassembler 
acteurs du Sud et du Nord pour  débattre de la problématique de 
leur !  nancement. Quel rôle les PPP peuvent-ils jouer ? Coprési-
dente de l’UPM, l’ Egypte, pays invité d’honneur de ce tte confé-
rence, est déjà bien avancée dans la mise en place des PPP.
Coprésidence de séance :
Hervé NOVELLI, Secrétaire d’ Etat chargé du Commerce, de            
l’artisanat, des PME, du Tourisme et des Services  
Jean-Louis GUIGOU, Délégué Général de l’Institut de P rospective 
Économique du Monde méditerranéen - IPEMED
Intervenants  :  Rania ZAYED, Directrice de la PPP Unit Egypte Des-
pina  TOMADAKI, Adjointe au Secrétaire Spécial aux PPP Ministère de 
l’Economie, Grèce ; Saïd ELHADI, Président du Directoire de TMSA, 
Agence Spéciale TANGER Méditerranée ; Peter JEFFREYS,  Banque 
Européenne d’Investissement ; Benjamin SIRGUE, Responsable ad-
joint des ! nancements de projet, Natixis ; Thierry REYNAUD, MaPPP
Modérateur :  Marc TEYSSIER d’ORFEUIL, Club des PPP        

Le PPP, levier majeur de la mise en 
oeuvre du Grenelle de l’Environnement

Jeudi 30 octobre à 9h00 

Contexte :  Les objectifs quantitatifs et qualitatifs du Grenelle de 
l’Environnement sont tels qu’il faut impérativement envisager des 
moyens modernes et ef! caces de mise en œuvre des chantiers, et 
plus particulièrement de ceu x qui touchent à l’environnement, 
aux tr ansports, à l’énergie et au x déchets. Par construction, les 
PPP répondent à ces objectifs qualitatifs :  l’ approche globale des 
projets, de la conception à la maintenance, permet de les multi-
plier tout en tenant mieux compte des contraintes écologiques. 
Présidence de séance : Claude MARTINAND, Président de l’IGD, 
Vice-Président du Conseil général des Ponts et Chaussées 

Intervenants  :  Thomas PEAUCELLE, Directeur de la stratégie, I NEO 
SUEZ ; Patrice Van de WOESTYNE, Gérant, 2I Conseil ; Vincent 
PERRET, Direction des grands projets, Dal kia/Groupe VEOLIA ; Gré-
gory BERKOVICZ, Avocat associé, GB2A ; Florence MAS, Directrice 
Général adjointe, EGIS Conseil ; Laurent WINTER, MaPPP

Conclusion :  Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Secrétaire d’état 
chargée de l’écologie
Modérateur  :  Charles-Henry DUBAIL, Environnement Magazine  

Les PPP au service des inf rastructures et 
équipements de sécurité (civils et militaires)  

Jeudi 30 octobre à  9h00 

Contexte :  Au cœur des problématiques de sécurité du territoi-
re et des citoyens, l’ Etat doit, principalement avec les Ministè-
res de l’Intérieur et de la Défense, concentrer ses efforts autour 
de ses prérogatives régaliennes. Dès lors, il apparaît judicieu x 
de faire porter par des contrats de partenariat, certains inves-
tissements en infrastructures et équipements, qui relèvent de 
toute fa çon, d’une ingénierie civile performante, tant en terme 
de développement que de mise en œuvre. 
Présidence de séance  : Philippe VITEL * , Député du Var, Vice-
Président de la commission de la défense nationale et des forces armées  

Intervenants  :  Alexandre GEOFFROY, Cabinet du ministre, mi-
nistère de la Défense ;  Général Philippe GENOUX, Ingénieur gé-
néral de l’armement, DGA  ; Patrick VANDEVOORDE, Directeur du 
département infrastructures d’intérêt général, Caisse des dép ôts 
et Consignations ; Philippe AGARD, Responsable Secteur Public, 
Alcatel-Lucent ; Jean COLIN,  Direction Générale de la Gendar-
merie Nationale ; Robert STAKOWSKI, MaPPP ; Corinne LEPAGE, 
Ancien ministre, Avocate Associée, Huglo Lepage & Associés
Modérateur :  Jean DUMONTEIL, La Lettre du Secteur Public  
 

Evolution législative : retour sur le texte de 
loi et les perspectives de développement

Jeudi 30 octobre à  11h00 - Amphithéatre Havane

Contexte :  Depuis l’Ordonnance de 2004, les PPP ont fait leur 
chemin en France : acteurs publics et privés ont pu app récier 
l’ouverture du dispositif mais aussi se confronter à ses li mites. En 
quoi le nouveau te xte législatif voté avant l’été par le P arlement 
va-t-il faciliter la mise en œuvre des PPP, tant pour les donneurs 
d’ordre publics que pour les entreprises privées ? Quels sont les 
principaux  apports juridiques du te xte et les perspectives de dé-
veloppement ? Cette conférence permettra de dialoguer avec les 
principaux Députés et Sénateurs ayant accompagné le texte.

Coprésidenceidence de séance  : Marie-Hélè ne des ESGAULX, 
Sénateur Maire de Gujan-Mestras, ancienne présidente du Grou-
pe d’études PPP de l’ Assemblée nationale ; Laurent BÉTEILLE,       
Sénateur de l’Essonne, Rapporteur de la Commission des Lois 

Intervenants  : Noël de SAINT-PULGENT, Président de la MaPPP  
Charles GUENÉ, Sénateur de la Haute Marne ; Mario STASI,             
Ancien Bâtonnier de Paris, Avocat,  Cabinet Stasi & Associés ; Claude 
WENDLING, Sous direction «synthèse» du Budget, Direction du Bud-
get ; Jean-Marc KIVIATKOWSKI, Direction des Affaires Juridiques et 
du Contrôle Interne, Bouygues ; Jérôm e GRAND d’ ESNON, Avocat, 
Landwell / PWC, ancien directeur juridique du MINEFI    
Modérateur  :  Pierre-Marie VIDAL , Directeur des publications , 
Acteurs Publics / Profession politique  

La place des PME-PMI dans 
les contrats de partenariat 

Jeudi 30 octobre à  14h00

Contexte :  Contrairement au x idées reçues, les contrats de par-
tenariat ne pro!  tent pas qu’aux grands groupes. La preuve est 
déjà faite au travers de PPP  menés par les collectivités loca-
les. Bien sûr, les grands chantiers de l’ Etat ne permettront pas 
aux PME-PMI d’être directement candidates, mais la place de la 
sous-traitance et de la maintenance est un enjeu essentiel qu’il 
faut prendre en considération. Cette conférence sera l’occasion 
de faire le point avec les autorités politiques, consulaires ou 
professionnelles représentatives…
Présidence de séance : Marc Le FUR, Vice-Président de l’As-
semblée nationale, Député des Côtes-d’Armor
Intervenants  :  Yves BAUDON, Vice-Président du développement 
des PPP, SNC-Lavalin ; René REMY, Président de Sole! m ; Nicolas 
MILLET, Directeur des stratégies territoriales et de l’Aménage-
ment du territoire, Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon ;            
Dominique BROGGIO, Direction des Affaires économiques, CGPME ; 
Roland BERTORA, Directeur Général des Services, Ville de Saint-Ra-
phaël ; Jacques-Philippe C HARPY, Président de l’U NTEC ; Robert 
STAKOWSKI, MaPPP
Modérateur :  Sandrine DYCKMANS, Achatpublic.inf o  

L’i ntégration des réseaux d’informations 
dans les contrats de partenariat 

Jeudi 30 octobre à  14h00 

Contexte :  Partie bien souvent cachée de l’iceberg, les  inves-
tissements dans les TIC sont pourtant cruciau x. Instrument clef 
de la modernisation de l’ Etat et de l’aménagement numérique 
des territoires, les TIC jouent un r ôle d’autant plus important 
qu’elles entra înent bien souvent un effet «réseau». De nom-
breux secteurs sont concernés : sécurité intérieure, éducation, 
transports, h ôpitaux , e-administration … Pourtant, les projets 
tardent à se développer . Quelles sont les raisons de ce retard 
et quelles seraient les conditions à réunir pour permettre une 
accélération des projets PPP dans le domaine des TIC ?

Intervenants :  Didier DRUON, Directeur adjoint du Conseil Gé-
néral de Meurthe et Moselle ; Sophie ROGNON, Directrice T IC et 
Systèmes d’Information, Conseil régional d’Auvergne ; Guillaume 
GINER, Chargé d’investissement senior, FIDEPPP ; Hervé CARLIER, 
DGA du Conseil Général de l’Oise ; Edouard LECOEUR, Manager, 
Consulting Secteur Public, Deloitte ; Pierre A BBA, Infrastructures 
et réseaux TIC, Caisse des Dépôts & Consignations  Yves GEORGE, 
directeur du centre de compétences Industrie et Secteur public 
pour la région Europe du Sud et Moyen Orient, Alcatel-Lucent ; 
Antoine T ARDIVO, MaPPP

Modérateur :  Jean DUMONTEIL, La Lettre du Secteur Public  

Les PPP, un outil clé pour le lancement
de projets locaux maîtrisés  

Jeudi 30 octobre à  16h00 - Amphithéatre Havane

Contexte :  Au-delà des grands chantiers de l’ Etat, les régions, 
les départements et les communes ont eu x aussi un intérêt clair 
à   développer en PPP leurs projets d’aménagement et d’infras-
tructures. Décentralisation, nouvelles e xigences du citoyen, im-
pératifs de qualité et de durabilité des investissements, il est 
important que le responsable public local soit bien informé, car 
le PPP est un des outils qui lui permet de gérer au plus près les 
opportunités et contraintes du développement local. Des élus 
témoignent… En introduction  : présentation des résultats du 
questionnaire PPP.

Présidence de séance :  
Claude PERNES, Maire de Rosny sous Bois, Président de l’AMIF 
Intervenants  :  Laurent LA FON, Maire de Vincennes, Conseiller 
Régional IdF, membre de la Conférence métropolitaine et de l’AC-
TEP ; Jean-Christophe FROMENTIN, Maire de Neuilly sur Seine  
Claude MARTINAND, Président de l’I nstitut de la Gestion Délé-
guée, Vice-Président du Conseil général des Ponts et Chaussées  
Yves MONNET, Directeur des Financements Spécialisés, Dexia   
Philippe PAYEN, Directeur de la stratégie et de la recherche                               
Veolia Transports ; Jérôm e GRAND d’ ESNON, Avocat, Landwell / 
PricewaterhouseCoopers   

Conclusion :  Roger KAROUTCHI, Secrétaire d’ Etat chargé des     
relations avec le parlement  

Modérateur  :   Médéric PETIT , Commissaire général des Rencontres



Vous souhaitez ASSISTER aux conférences et RENCONTRER les acteurs publics et privés des PPP : INSCRIPTION GRATUITE EN LIGNE sur www.Lrippp.com 
Vous souhaitez VOUS INSCRIRE aussi aux modules de formation : INSCRIPTION EN LIGNE (350 € HT) sur www.Lrippp.com  
Réglement à envoyer à : LRIPPP c/o Media Contact Services 20 ter bd du Général Leclerc 92200 Neuilly sur Seine - Tél: 01 47 45 17 08 - Fax: 01 47 45 26 18

Cofondateurs & organisateurs

Media Contact Services, 
est une société spécialisée dans la       
création, l ’organisation et le dévelop-
pement de manifestations à fort con-
tenu professionnel (congrès, salons, 
colloques, forums, ...), dans leur ex-
ploitation éditoriale et la réalisation de 
services en communication. 

Médéric  PETIT, son fondateur et P DG a 
notamment été le Commissaire Général 
du salon des Maires de France, du sa-
lon d u Développement Local  et du  sa-
lon de l ’Emploi Public, qu’il a cofondé 
en 2004. 

MCS est aussi cofondateur et orga nisateur 
du Forum Internat ional des Collectivi-
tés Locales d u Maroc e t  des Rencontres 
Nationales du Risque Public. 

Com’Publics,  
est une société spécialisée depuis plus 
de 10 ans dans le lobbying et la commu-
nication publique. 

Marc TEYSSIER d’ORFEUIL, son fonda-
teur et Directeur Général, a notam ment 
créé le Club  des Partenariats P ublic-
Privé  dont la vocation est de rapprocher 
les acteurs institutionnels et privés du 
service public et de mieux informer les 
décideurs publics et les collectivités sur 
les possibilités qu’offrent les P artena-
riats Public-Privé.

Marc TEYSSIER d’ORFEUIL et  Médéric PETIT 
ont mis leurs expertises en commun pour  
créer et développer un rendez-vous an-
nuel dédié aux PPP, réunissant l’ensem-
ble des acteurs publics et privés impli-
qués dans l’utilisation des contrats de 
partenariat.

 _____________________________________________________  Avec le soutien  ____________________________________________________

Toute l’équip e de la MaPPP, 
sera présente pendant l es        
2 jours des Rencontres  

La MaPPP a pour vocation pre mière d’apporter un appui dans la préparation 
des contrats de partenariat : elle peut à ce titre rendre une expertise sur 
l’économie générale de l’opération et aider  la personne publique porteuse du 
proj et à procéder à l’étude d’évaluation requise. La mission apporte égale-
ment un concours sur la négociation des contrats dans le cadre de l’élabora-
tion des pro j ets. Elle développe à cet effet des recommandations pratiques, 
sans pour autant qu’une standardisation en contrats types soit envisag ée. 
En  n,  la mission assure le suivi des contrats et peut, sur la base du retour 
d’expérience sur les nouveaux contrats, proposer des évolutions de la régle-
mentation en vigueur. 

La mission s’appuie notamment sur un Comité d’orientation consultatif, 
composé de 37 membres, qui regroupe l’ensemble des acteurs institu-
tionnels et professionnels intéressés au développement des partenariats.                       
Ce comité est chargé de proposer des thèmes d’analyse et de valider le 
rapport annuel élaboré par la mission. La compétence de la mission s’étend 
à l’ensemble des contrats complexes ou comportant un   nancement inno-
vant dont elle peut être saisie, pour avis, par le Ministre de l’ Économie, des 
Finances et de l’Emploi. 

 Mission d’appui à la réalisation 
 des Contrats de partenariat
 6 rue Louise Weiss 75013 PARIS
 Tél: 01 44 97 34 78 - Fax: 01 44 97 33 88

Métro :
Ligne 1 (La Défense - Château de Vincennes)
station Porte Maillot - Palais des Congrès
RER :
Ligne C - station Neuilly - Porte Maillot - Palais des  
Congrès
Autobus : 
Lignes 82, 73, 43, 244, PC 1,2,3
Voiture :   
 Périphérique Intérieur : sortie Porte Maillot
Périphérique Extérieur : sortie Porte des Ternes
Parking souterrain de 1500 places  

 Partenaires Medias

2èmes  Rencontres  Internationales  des

Partenariats Public-Privé

C N F P T

Syndicat National 
des Directeurs Généraux 

des Collectivités Territoriales

Pour participer aux Rencontres

 ___________________________________________________  Partenaires of   ciels  __________________________________________________

    La Lettre   

 des  Rencontres  Internationales  des PPP  
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Typologie des projets de PPP en France
 

A NOTER : ANIMATIONS SPÉCIFIQUES DES PARTENAIRES

Réunion d’éc hanges privilég iées avec la MaPPP réservée a ux responsables des 
universités  (Mercredi de 16h15 à 18h15)

Cocktail Champagne offert par le FIDEPPP (Mercredi de 18h30 à 9h00)

Petit Déjeuner ARCURIAL réservé aux collaborateu rs d’é lus en partenariat avec 
The Royal Bank of Scotland et le cabinet GB2 A (Jeudi de 8h30 à 9h00)

1ère réuni on de tr avail  sur « l’Union pour l a Méditerr anée des PPP » (accès réservé)  
Working session « Union for the Mediterranean and PPPs »          (traduction) 
(Jeudi de 8h30 à 10h30)

Espace 2i conseil : présentation de l’Observatoire 2i Conseil des PPP 
(Jeudi de 10h30 à 11h00)

Rencontre f ranco-britannique (ouverte a ux délégations étr angères) :  PFI / con trats de 
partenariat, échanges d’expérience / (Jeudi de 14h00 à 15h30 )             (traduction)

Rencontres sur le stand de l’IGD : «  Présentation de l’Ecol e des PPP, formation 
spécialisante pour les cadres de l’Etat et des collectivités territoriales »
(Jeudi de 15h30 à 16h00 ) 

Equipement urbain
Systèmes d’information
Infrastructures de telecom
Culture et Sport
Transport
Bâtiment
Formation
Energie
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Amphithéâtre Havane - Conférence plénière inaugurale

Les PPP, accélérateurs pour les grands chantiers structurants de l’Etat

10h00

     Amphithéatre Havane  - 3ème  Conférence thématique                                                                    

Le PPP, levier majeur de la mise en œuvre 
du Grenelle de l’environnement   

Salle 352 - 2ème  Conférence thématique                                                

Les PPP au service de l’enseignement 
de demain : L’opération Campus

Salle 351 - Module de formation 1                

La conduite d’un projet 
de PPP

Salle 353 - Module de formation 6      

 La ‘‘Pré-Etude d’opportunité’’ 
sur le contrat de partenariat  

Pause sur l’espace partenaires & animations / interviews sur le plateau TV 

Amphithéâtre Havane - Conférence plénière                                                                                            
Les PPP et l’Union pour la Méditerranée

Pays à l’honneur : L’Egypte (traduction)

Animation spéci! que des partenaires

Dîner Of! ciel des Rencontres (Pavillon Dauphine - sur invitation / inscription) - Remise des Prix des PPP spécial «UPM»

Café d’accueil sur l’espace partenaires

Jeudi 30 octobre 2008

PROGRAMME GÉNÉRAL DES 2èmes  RENCONTRES

Amphithéâtre Havane - Conférence plénière de clôture

PPP et Collectivités Territoriales
Le PPP, un outil clé pour le lancement de projets locaux maîtrisés

Salle 351 - Module de formation 3

Le ! nancement des PPP                      
                          

Salle 353 - Module de formation 8 

La conduite d’un projet 
immobilier en PPP

Salle 351 - Module de formation 4

L’actualité des règles de droit 

Salle 353 - Module de formation 9

L’analyse et la répartition des 
risques en contrat de partenariat

Salle 351 - Module de formation 5      
La ! scalité des PPP                             

                                            

Salle 353 - Module de formation 10               
La conduite d’un projet de PPP

à l’international

    Amphithéatre Havane  - 1ère  conférence thématique                                                                    

Les PPP au service des infrastructures et 
équipements de sport, loisir & culture

Salle 352 - 4ème  Conférence thématique                                                

Les PPP au service des infrastructures et 
équipements de sécurité (civils et militaires)

Amphithéâtre Havane - Conférence plénière                                                                                            

Les évolutions législatives : retour sur le texte de loi et les perspectives de développement

Remise des Prix du Club des PPP / FIDEPPP

     Amphithéatre Havane - 5ème  Conférence thématique                                                                    

La place des PME-PMI 
dans les contrats de partenariat

Salle 352 - 6ème  Conférence thématique                                                

L’intégration des réseaux d’informations                                
dans les contrats de partenariat     

14h00

16h00

16h30

18h30

20h00

8h30

9h00

Pause sur l’espace partenaires & animations / interviews sur le plateau TV10h30

11h00

12h30

Cocktail déjeuner - sur l’espace partenaires & animations / interviews sur le plateau TV13h00

14h00

Mercredi 29 octobre 2008

16h00

Pause sur l’espace partenaires & animations / interviews sur le plateau TV15h30

Cocktail de clôture sur l’espace partenaires18h00

Salle 351 - Module de formation 2      
Le dialogue compétitif                                                                         

Cocktail déjeuner - sur l’espace partenaires & animations / interviews sur le plateau TV13h00

Inauguration of! cielle de l’espace partenaire12h30

Salle 353 - Module de formation 7

Le régime social et PPP


